
Présentation du 1er rapport triennal de 
l’artificialisation de La Porte du Hainaut



Rappel du contexte national

• La France est l’un des pays les plus consommateurs d’espaces 
en Europe avec 23 500 ha / an en moyenne.

23 500 ha, c’est : 

2/3 de la CAPH La surface de Dijon 
Métropole
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Déjà 10% du territoire national est artificialisé

Rappel du contexte national

23 500 ha, c’est : 



Rappel du contexte : pourquoi ?

Cette consommation d’espaces a des impacts sur de 
nombreuses thématiques :



Un cadre législatif complexe mais 
convergent



DES ENGAGEMENTS PARTAGÉS QUI PORTENT 
LE PROJET DE TERRITOIRE

ENGAGEMENT 1 : RATTRAPER LES RETARDS DE DÉVELOPPEMENT  & AGIR LÀ 
OÙ UN ACCOMPAGNEMENT ÉQUITABLE EST NÉCESSAIRE

 Réduction des logements vacants
 Nouvelles façons d’habiter regroupant plusieurs fonctions

ENGAGEMENT 2 :  FAIRE FACE COLLECTIVEMENT AUX ENJEUX GLOBAUX
 Réhabiliter et valoriser les friches disponibles
 Préserver la qualité de nos sols
 Préserver la production agricole
 Préserver la ressource en eau

 Préserver la biodiversité

ENGAGEMENT 3 : ACCOMPAGNER LES CONVERSIONS & LA RÉSILIENCE
 Désimperméabiliser les sols et faire entrer la nature en ville
 Lutter contre les îlots de chaleur
 Éviter d’aggraver les inondations

La réduction de la consommation d’espaces s’inscrit dans le projet de territoire



La loi Climat & Résilience (22/08/21)

La loi climat et résilience fixe deux objectifs chiffrés :

 L’atteinte du Zéro Artificialisation Nette (« ZAN ») en 2050

 A l’échelle régionale, la division par deux de la consommation 2021-2031 par rapport 
à la période 2011-2021

Tous les 3 ans, la loi impose aussi la réalisation d’un rapport 
sur l’artificialisation des sols.



Que contient ce rapport triennal ?

Le rapport contient :

 La consommation d’espaces au niveau 
communautaire et communal

 Une explication et une mise en contexte des 
données



Le rapport contient :
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Le rapport doit être vu comme un diagnostic en 
continu de l’aménagement intercommunal, qui 
contribue :
 à la stratégie foncière du territoire.
 à une partie du diagnostic du prochain PLU(i).

 à l’évaluation des documents d’urbanisme.

Que contient ce rapport triennal ?



Les principaux résultats

Analyse consommation période complète 2021-2023 : 

• Entre 2011 et 2021, période de référence de la 
première phase de la Loi C&R : 389,96 hectares 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) 
consommés 

• Entre 2021 et 2023, période d’analyse du premier 
rapport triennal : 44,3 hectares d’ENAF consommés 
(22,15 ha / an).

Taux d’effort demandé par le SRADDET sur le SCOT du
Valenciennois (CAPH + CAVM) : 66,1 % (24 ha / an)

=> Autour de 11 ha / an pour la CAPH.



Les principaux résultats 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
hectare 45,8 23,8 54,9 30,7 30,6 60,2 29,9 33,6 62 18,7 19,2 25
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Consommation d'ENAF en ha entre 2011 et 2023

Consommation annuelle d’ENAF en ha sur la CA de La Porte du Hainaut entre 2011 et 2023, données 
CEREMA à partir des Fichiers Fonciers

A noter, à l’approbation du PLUi le 1er janvier 2021, près de 440 ha ont été reclassées en zone
agricole et 28h en zone naturelle.

Légère augmentation du nombre d’ENAF consommés à destination d’habitat après 2021
suite à la réalisation d’OAP.



Les principaux résultats

La consommation annuelle moyenne d’ENAF à destination de l’habitat est de 21,1 hectares.

A noter que sur la période 2013-2018, chaque hectare artificialisé à vocation d’habitat a permis
d’accueillir environ 12 ménages.

Habitat
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Destination de la consommation d'ENAF sur 
2011-2023

Consommation d’ENAF par destination sur la CA de La Porte du Hainaut 
entre 2011 et 2023, données du CEREMA à partir des Fichiers Fonciers. 



Quelle est la répartition de la 
consommation d’espaces ?

Consommation d'ENAF par commune en ha entre 2011 et 2023, CA de La Porte du Hainaut, données CEREMA 
à partir des fichiers fonciers, réalisation ADU



Quelle est la répartition de la 
consommation d’espaces ?

Saint-Amand-les-Eaux :
• 2011 : Extension de GSK (5,2 ha)
• 2014 : PA du Marillon (env 8 ha)
• 2019 : PA du Saubois (env 5 ha)
• 2011 : Mont des Bruyères (5,8 ha)
• 2024 : Grise Chemise (env 4 ha)

Justification de la consommation d’ENAF : projets structurants

Rosult :
• 2013 : Extension PA

Vallée de la Scarpe (6
ha)

La Sentinelle :
• 2013 : Extension PA du

Vignoble (env 5 ha)

Escaudain :
• 2014 : PA des 6 Mariannes

(env 3 ha)

Hordain :
• 2016 : PA Hordain - Hainaut

(26,4 ha)

Consommation d'ENAF par commune en ha entre 2011 et 2023, CA de La Porte du Hainaut, données CEREMA 
à partir des fichiers fonciers, réalisation ADU

Thiant :
• 2016 : PA de l’Ecaillon (env 7 ha)

Denain :
• 2019 : Requalification friche des Pierres Blanches

(26,3 ha)

Douchy-les-Mines :
• 2021 : ZAC des Prouettes

(env 2 ha)

* A noter que le nombre d’hectares indiqués ne représentent pas la globalité du projet mais bien la consommation d’ENAF estimés
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